
',; 

NUMERO SPECIAL.· 5 JUII,.LET1949 

JOURNAL OFFICIEL 

DU .TERRJTOJ RE DU TOGO 


PARAISSANT LE 1"' ET LE 16 DE CHAQUE M.OIS A LOM!!: 

ABONNEMENTS 

E!ranger. 

Togo•.Fr(n'

'.' 

cc et Colon,ies . 

. ., . ", 

. 

UN Ali 

500 fr. 

600 fr. 

!iIX MOIS 

Z75 Cr. 
325 'fr. 

. . . ( Au ,comptant. à. !imvrimerie : 20 fr. 
Pril[ du -Dumero' Par porteur. oa par' ia, p~nc.· _, . . 1 ct ~ 25 fr.Togo, France Colonies 

· .'. EtraDic~: Port CD ,511.1_ . 

ABONNEMENTS ET ANNONCES 
Pour lcs aboDDclUCIJU ct 211.00llCCI, ·.'adrcllcr 
au Dircct~ur de l'Ecole Pro,ieuionncllc de ja 
llislÎOD C:2.choli,!ue de LOME. TOGO. 

lb COlAlUcoceo;lt p2r le premier Duméro d'un 
mDII_ ct 5C_lerRlincDt p.:at le d.r.icr Dllun.,.. d'un 
du " crim.'lrc", 

L,el aboDDcmcDu. 1I1I•••ce. Cl rMlam•• lour 
payablo. d'anDce. 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

,tin~~~ :.:.:::'::::,:::::::::::::::"::: t~~~~ 
La page .,.,.";", .• """.,, .••••• ,1'.OOOfr 
Cb:up.e aD••Dee·.r.p~t.e: moilié pril:; mi~ilUulD· 100rr 

. Cc tarifae !i'''"pliqnc pal-au.. table.ul[ ni aUJ[ Înserrioll" 
failci 011. oaractère. pius, peliu 'lu. e.uJ[ d~ te..t. 01;. 
Journal. 
PDur les .reelamel, d."uIDde:t le tarif .pj§eial. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET POMMUNICATIONS 

Offin· de•.chsa,es 

AVIS au.x Imporlafeàrs et Avis de l'Office des Cltall­
ges relatif aux formalités. et procédures à· T,especter 
par les ImiJortaieurs titulaires de licences finatiça­
bles dans ÛF cadre de l'aide Américaine â i'Europe 
~ Plan Marslznl!. ' 

SOMMAIRE 

1'·' PARTIE 

Formalités d'autorisa#on des importations à réaliser. 
au. titre du Plan Marsltall. 

SECTION - AutOrisations d'achat. ­
1") -, Emissloll des autorisations d'acltat par l'E.C.A. 

a) ., Procédure· normale d'autorisation 
b) - Autorisation de projets d'équipement. . 

2<') - OIJiet et règles d'utilisation des auloTlSaùons 
d'achat. 
a) - .Dispositions· générales 

· b) - DispOsitions particulières concernant les trans· 
ports maritimes. 
SECTION Il .:.- Lic{!nces d'importation. 

10 ) Dépôt des demandes· de licences, 

2<'). '- Délivrance des licences.· 


2' PARTIE 

06üga(iolls gtf/lérafes des I!/l.port.aleurs,. 

. SECTION 1 - Notifications à efieciuer par l'Importa­
~ellr fi son fournisseur et fi son cltargear. 

SECTION Il'-'Dispositions relatilfes aux prix. 
SECTiON. ·111 -. Dispositions concernant les conditions 

M.prliènient.. . 

3e PARTIE 

'Procédure de filtallcèmeltl. 

SECTION - Définitions. 
SECTION. JI - Pièces exigées pOIU le Remboursetrtent.·. 

1e.j - Fownittires de marchandises . 
20 ) - Fourniturès de services autres que les trans­

ports maritimes 
· 30} Frais de transport maritime ... 

SECTION JlI - Dispositions commUneS aux prad­
· dures PRE. 

SECTION IV ~ Dispositions parlicullèreS à la pr·?cé- . 
dure PRE ~ A. 

. SECTION V- Dispositiol/s particulières à la procé-. 
dure PRE - B. 

SECTION VI ContrevaleJJf en fraI/CS des paie/llents 
effectues. 

" " 
· Le présent texte a pour objet derassembterIes diiffé­

rentes ·~instruc('.ons relatives aux fon\JaIités et procé. 
dures. à respecter par les importateurs. titulaires de 
licencesfinançables dans le ~adre de l'Aide Américaine. 

. à l'Europe (ci-après dénommée E.R.P.) . 
Il tient compte notamment (le la réglementation de 

l'Administration Américaine de Coopération Economi­
que (ci-après dénommée E.C.A.) remaniée·à la date 
du· 3 mai 1949.(1). Corrélati"ement des modifications· 
ont été apportées à la réglementation édictée en la 
matière. par l'Administration Française . 

(1) - Le nouveau texte de· réglementation de l'E,C.A. qui 

intéresse. les -Importateurs· privés en même temps qu: les pays· 

particlp~ntsJ ~ été publié dans sa traductio~ franç,alse par le 

«( Moniteur OffICiel ,du Commerce et. de l'lfldustn~ » du 26 

mai 194,9" nO 1349 (22, 'Avenue Franldlll Roosevelt, Parl~ 

VIII')... 
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..AinsI les contràts OU les documents commerdaux 
en tenant lieu ne s~r(lnt plus déposés par les importa­
teurs entre les mains de l' Intèrmédiaire Agréé en vue 
de leur transmission à l'Office Local d~s Changes et 
ensuite à l'E.C.A. PaT contre, l'E.C.A. exigera que 
le foomisseur établisse, suivant la contexture de la 
formule 280 de l'E.C.A. un « extrait de contrat et 
de façlure » (invoice and contnict abstracl) au verso 
du certificat 'qui doit figurer dans le dossier présenté 
pour le remboursement. . 

En vèrtll de l'habilitation accordée à l'Office local 
des Changes qui vi~era désormais (m exemplaire de 
la fiche PRE; 'en qualité de « Demandeur Agréé », 
les banquet' françàises adresseront aux banques améri. 
caines des ouvertures de crédits qui n'aurent "plus' 
à être confirmés par le représentant du Crédit Natio­
Ilal à N{!w·York. 

Enfin, l'attention des Importateurs est appelée sur 
les nouvelles dispositions concernant les prix limites 
autorisés aux Etàts-Unis. .. 


.. .. 

PREMIÈRE PARTIE 

FormaUtés d'iUlÙ)ijsu#oll des l/liporta/eutS à réaliser 
att titre du Plan Marslial!. 

Les importations dans le cadre de l'E.R.P. sont 
subordonnées: . / 

à l'approbation du programme des achats envisagés 
par le pays participant. Cet accord de l'E.C.A. 'se 
traduit par l'émission d'autorisations d'achat. 

à la délivrance par le pays participant, de licences 
d'importation imputées sur le montant des dites auto­
risztions d'achat. 

SECTION 1 - Autorisa/ions d'achat. 

,10 ) Emû;sion des uutorisa#ons d'ac/tat par l'E.C.A. 
En .. règle générale, les autorisatk>ns d'achat sont 

délivrées sur la base des programmes présentés'pérk>­
diquement par le pays participant. Des modalités parti: 
culières sont toutefois prévues pour certaines catégo· 
ries de biens d'équipement. 

a) Procédure lumno!e d'autorisatlnn.. 
L'E.C.A. dispose annuellement de crédits approuvés 

par le Congrès Américain pour un exercice' fiscal qui 
,s'ét{!nd du 1« juiIletau 30 juin suivant. E~I{! accorde 
aux pays participants, en principe pour chaque trimes­
tre civil, une allocation' qUI correspond à une ftaclion 
de l'allocation annuelle. ' . ' 

La réglementation .de l'E.C.A. prévoit qu'elle fera 
connaître cent vingt jours avant le début du trimes­
tre, le montant de l'aliocation mise à la disposition 
de la France dans le cadre de l'E.R.P. au titre du 
trimestre considéré. Dans les trente jours qui suivront 
la notification de l'E.C.A., la Sectien Outre-Mer de 
la Commission des ApprOvisiomiements, en liaison 
avec le Service de l'Afrique d).! Nord, I~ Direction 
des Affaires Economiques et du Plan du Ministère de 
la France d'Outre-Mer,et le Service des Départe. 
'ments d'Oulre-Mer au Ministère des Affaires Eoonomi­
!JIIes; lui f{!ront connaltre les achats à réal~ser sur les 

allocations notifiées, en indiquant le numéro de code 
E.C.A. du produit (lU sérvice, sa nature, son origine, 
sa valeur en dollars U.S.A: et le trimestre de livraison 
par le fournisseur étranger. Après avoir vérifié que 
les achats de marchandises. et de services proposés 
sont conformes aux objectifs du Programme de Relève­
ment Européen, i'E.C.A. délivrera des autorisations 
d'achat par catégorie de produits ou de services, par 
pays d'origine et par trimestre de livraison. 

Les autorisations d'achat 'imputées sur 'les crédits 
d',un trimestre s'appliquent, les Ilnes aux livraisons à 
intervenir dans ce trimestre, les autres à des livraisons 
à intervenir ail (JOurs des trimestres ultérieurs en vertu 
d'engagement pris au oours de ce trimestre. Le Ser· 
vice de l'Afrique du Nord, la Dir{!ction des Affaires 
Economiques et du Plan du Ministère de la France 
d'Outre-Mer ,et le Service des Départem{!nts d'Outre­
Mer au Ministère des Affaires Economiques pré­
voient, suivant les besoins, la ventilation par trimestre 
de livrairon des créditscorrespOlidant à chacune des 
tr211ch,-,s trimestrielles' d'allocatk>n . 

bl Autorisation de proiets d''équipcmen.t. 

Les achats de biens d'équipement qui constitueut, 
soit des « projets », soit. des ({ biens d'équipement 
importants durables », sont soumis à une procédure 
d'approbatioll sp'éciale. 

Les dispositions qUI suiveni concernent les seuls 
équipements présentant un intérêt, certain et car.cté­
ristique permettant le développement d'une industrie 
spécifiquement désignée. Des achats de machines iso" 
lées par exemple, et à plus forte raison de pièces déta­
chées, en sont exclus. Ces dispositions présentent à 
l'heure actuelle un caractère provisoire et sont sujet­
tes à d'éventuels aménagements. 

On distingue deux catégories de projets : 
Les projets proprement dits (projects); il s'agit 

d'achats d'équipements divers constituant des eusemc 
M{!s industriels complets en vue de la remise en mar­
che d'une industrie par construction, transformation 
ou réorganisation d'usines ou de lJâtiments, ou qui 
permettent des progrès dans le domaine del'agricul­
turc ou du fogement nécessitant des· plans de grande 
enve~gure, des travauX de constructk>ns mécaniques 
et un approvisk>nnement complet. ,Leur valeur est 
rarement inférIeure àun million de doHars. 

Les projets ne sont 'en principe acceptés par l'E.C.A. 
qu'après avoir reçu l'accord de l'Organisation Euro_ 
péenne de Coopération Economique. Les dossiers qui 
les ool)cernent S<lnt cOnstitués par les soins du Service 
de l'Afriqu~ du Nord ou de la Direction des Affaires 
Economiques et du Plan du Ministère de la France 
d'Qutre-Mer, en acoord avec les territoires intéreSsés, 
puis sitnt remis dans une forme déterminée à' la 
Miss,Î.or. de l'E.C.A. à Paris par l',intermédiaire, de la 
Commi.sien des Approvisionnements, ain51 qu'à FE.· 
C.A., à Washington. ,Ils contiennent des renseigne. 
ments sur l'envergure dudit projet ct sur les répercus: 
sk>ns économiques tant intérieures qu'extérieures, 
attendues de sa réalisatiotl. Il co;wient d'y préciser 
les besoins en matériel et en main d'œuvre qu'ils 
{!nirainent, ainsi que la dépense en doUars, avec les 
échéances des paIements prévus par trimestre civil. 
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" Les bièl1s d'équipement durables » (Capi!als 
goods items),: ces bIens d'équipement. doivent permet, 
tre' une amélioration sensible' des conditions de fOllc' 
tionnement d'une ·entreprise. Ils -1'!e peuvent en 
prinCipe, avoir une valeur inférieure à 50.000 dolars. 
Ils doivent présenter le caractère d'équipements' du· 
rables. 

L'acquisitiOlides biens d'équipement durables n'est,. 
en princIpe, pas soumis à l'acoord de l'Organisation 
Europeenne de Coopération EOOnomique. La pièce 
es~entiene du dossier est constituée par un ~ mémo· 
randum » qui doit mentionner l'usage envisagé. li 
convient d'y préciser si les équipements ell cause 
seront utilisés·' aux fins de développement ou de 
renouvellement· ou pour un. meil'leur ag.encement. 
L'augmentation dé la capacité de production de l'entre­
prise doit être' indiquée. 

La distiriction entre 'ces deux catégories de projets 
S~ trouve, en fait, laiSSée, dans une certaine mesure, 
à l'appréciation des différents services, appelés .à 
étudier et à transmettre à l'E.C.A. les dossiers consti· 
tués ainsi qu'il est Spécifié ci·dessus. 

Les autorisations d'achat seront délivrées dans les 
conditions.5uivàntes : 

Si la totalité du montant du « projet }) ·ou ({ biens 
d'éqùipement durables )) eSt imputée sur l'allocation 
en cours, l'approbation de l'EC.A. se traduira par 

. l'émission d'une autorisation' d'achat globale, dont 
le tr.imestre de référence sera le trimestre correspondant. 
à la dernière livraison envisagée. . 

Si, au contraire, les. paiements envisagés pl'évus 
,aux « pf.ojets » ou « biens d'équipement durables ». 

doivent être imputés sur plusieurs allocations, l'E.C.A. 
émettra autant d'autorisatiDns d'ach;d qu'il y allra 
d'~mputations, le trimestre de référence de ces autori. 
sauoll,s étant, dans tous les c,as, le .trimestre correspon. 
dant à la dernière livraison envisagée. 

2<» ,- OlJi,et et règles d'uf{ljsotrol! desl11li..or.is.at;Ol!S 
. d'pâlot. . . 

, .. .. 
a) DisposÎlolns 'générale~. 

L'autorisation d'achat permet aux ressortissants d'un 
pays participant de placer des commandes conformé. 
ment aux' termes de ladite autorisation d'achat. Les 
contrats ne doivênt être conclus que' postérieurement 
à la délivrance de l'autorisation d'achat 'sous peine 
de se' heurter au refùs de l'E.C.A. d'en aSSurer le 

'. financement dans le cadre de ·l'E.R. P. 
Les conditions d'utilisatipn de l'autorisation d'achat 

se trouvent décrites par le numéro E.C.A. dont les 
quatre groupes de chiffres CQrrespondent à la codifi­
cation: 

du pays participant (ex. 64 pour l'A.F.N. et 85 pour 
les T.O.M. et D.O.M.) 

de la nature du produit ou du selVice (ex. 610 pour 
le charbon) 
- <i.e l'origine de la fournîture (ex. 00 pour 'ks E.jts­
~) ". 

d<? l'année et dil trimestre de livraisOn (ex. 493 pour 
le 3e trimestre 1949, 502 pour le :/,e trimestre 1950), 

Le pays participant, c'est·à-dire le pays "destinataire 
de la fourniture est identifié par le premier groupe 
de chiffres de l'autorisation d'achat. Le tra!1sporl en 
droiture n'est pas exigé: il suffit, le cas échéant; que 
l'expédition ou le: transbOrdement à destination de cé 
pays soit conforme aux pratiques commerciales cou-. 
rantes. 

La nature du prodlt.it ou du service est décrite sefon 
. les pratiques Cômmerciales dans l'autorisation d'achat. 

Le deuxième 'groupe de chiffres de celle-ci codifie 
cette descr.iption suivant le code de marchandis.es 
de l'E.C.A. Parfois, l'autorisation d'achat est spé~ 
dalement limitée à certaines seulement des marchan. 
dises figurant sous un numér<l de code. 

. J 

. L'Origilie est ind.iquée par le troisième groupe de 
chiffre~ qui représente la codification du pays four· 
nisseur. Les marchandises peuvent être en provenance 
d'un pay's autre que le pays d'origine lorsqu'n y a eu 
entreposagee! à la Condition qu'il en soit justifié par 
un certificat d'origine émanant du fournisseur. 

l.es lillrai<;ons doivent s'effectuer au cours du tri. 
mestre 'déterrriiné par le dernier -groupe de chiffres' 
du numéro de l'aut<lr';sation d'achat. Les deux premiers 
chiffres indiquant l'année, le dernier chiffre· le trimes. 
tre. Les contrats ne doivent donc en aUcun caS être 
conclus postér:ieurement à la fin du trimestre civill ainsi 
défini . 

Par livraison, il faut entendre, au regard de l'E.C.A. 
soit le transfert à l'importateur ou à' sOn représentant 
du droit de garde et de possession des biens acquis, 
soit la prestation du' service à Piinportateur ou à Son 
représentant.' , 

Dans la pratique, la' date de livraison s'identifie 

avec la date du connaissement, de la feuille d'expé. 

dition, du récépissé d'entrep!>t ou de dock, du récé­

pissé du 'Capitaine, en un mot de l'une quelconque 

d~ pi~ce.s recevables par l'E.C.A. pour le rembour. 

sement comme il 'est dit ~ci-après (voir Ille Partie, 

Sectioil Il). 


La date de livraison revêt tme importa)ICe parti· 

culière. Le fournisseur .n'est paS autorisé a accepter 

une commande qui se réfèrerait à un numéro d'au. 

torisation d'achat concernant un trimestr~ différeut 

de celui au cours duquel il a promis liyraison. 


Toutefois, un fournisseur qui a accepté une CDmman. 
de devant donner lieu à livraison au cours d'un tri­
mestrç déterminé,: dispose, pour livrer, .. d'un . délai 
commençant deux mois - ou soixante jours fràncs 
au moins - avant le tr:imestte désigné par l'autorisa­
tion d'achat, et s'achevant trois mois - ou quatre 
vingt dix jours fr.ancs au moins - après la fin 'du 
trimestre, sauf' dispositions contraires expresses des 
autor.isafions d'achat. 

S! la livraison ne peut être effectuée à l'intérieur 
du délai ainSI défini, là licence correspondante tombe 
automatiquement en annulation à l'eXpiration de ce. 
délai. et doit être remise à l'Office local des Changes. 
Il rellte cependant à l'importateur la faculté de signa. 
1er la situation aux Services Economiques de son Ter. 
ritoire ou Département, afin que eeux-CÎ examinent· 
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la possibilité de lu! réserver un crédit équivalent sur 
une autorisation d'achat compatible ave$: le délai 
de livraison. 

p) ~ Di§pQSifJo!1S particulières concêmàl1i les trans­
ports maritimes. 
Les autorisations de frêt peuvent être utilisées pour 

oouvrir les. services payables en dollars corrélatifs aux 
expéditions: 

· de cargaison, financées, ).lar l'E.C.A. en\Ooyées aux 
pays participants SOUS paVIllon autre que celui dudit 
pays participant, dans la mesure où le paiement de 
c<!s· services est effectué en dollars conformément aux 
usages du oommerce et de la réglementation des Chan-
g<!s; . 

. de cargaisons non finilllcées par l'E.C.A., expédiées 
sous pavillon américain au pays participant; 

, de cargaisons non financées pa' VE.C.A., envoyées 
SOU5 pavillon autre que celui du pays p'artici'pant, mais 
seulement sur autorisation expresse de l'E.C.A. en 
raioon de circonstances spéciales. 

Les frais d'expédition annexes qui ne sont pas. au 
compte de l'armateur ni compris danS les frais de 
transport, el1trènt dans le cadre de l'autorisation 
d'achat. \1 en est de même pour les surestaries dans 
le cas d'expéditions par bâteaux citernes. Les sures­
· taries enoourues' lors d'lm transport <te marchandises 
sèches ne sont remboursées que dans la limite de 
'la « prime de rapidité )) afférente au même voyage, 
et par imputation sur le montant de cette prime. 
. Doivent être soumis à l'approbation préalable de 
l'E.C.A. : . 

Les' affrêtemenls pour un seul ,",oyage de navire sous 
pavillon autre que celui des Etals-Unis ou des pays 
p'artlcipants; . 

Les affrêtements à temps et les affr,êtements consé­
cutifs au voyage des navires Sous pavillon des Etats­
Unis et des pays participants. Cette dernière catégorie 
d'affrêteinent n'est pas admise en ce qui concerne les 
navires sous pavillon autre que èelui des Etats-Unis 

. 'Ou des pays participants. 

SECTION Il - ljcences d'importation 

Les autorisations d'achat émises par l'E.C:.A. sout 
notifiées sàns délai par les soins du Ministèrè des 
·Finances et des Affaires Economiques, Commission 
des Appl1Ov:1sionnements, aux Administrations habili­
téèspour viser ou pouf accorder des ,licences, soit 
diredement pour l'Afrique du Nord, soit, pour les 
twitoires et départements d'Outre-Mer, parl'intermé­
diaire de la Caisse Centrale' de 'la France d'Outre-Mer, 
du Ministère de, la France d'Outre-Mer ou du Service 
des Départements d'Outre-Mer au. Secrétariat d'Etat 
aux J\ffaires Eoonomiques. Le' cas échéant, des appels 
d'offres sont publiés à la diligence des Administra­

·Hons loeales. 

.. a) - Dépôt des demalldes des licence,S. 
Les Jmportateurs désireux de réalis'er des opération5 

~inançables dans le cadre de l'E.R.P., doivent deman­
der les licences ou autorisations prélables nécessaires 
aux services éoonomiques de 1eur territoire ou départe-

L. 

ment. pour être valables, ces. dod.tments de'\lront être 
,visés par la Direction .de l'Office local. des Changes 
au plus' tard le dernier jour du trimestre considéré ~ 
(ex. 492 le 30 juin, 493 le 30 septembre 1949). 

Dans le' cas où une licence de~rêt est exigée, la de­
mande doit en être faite par dossier distinct, en même 
temps et dans les mêmes formes que la licence mar­
chandises à laquelle elle oorre!>pond. Si le dépôt des 
deux' dossiers n'est pas simultané, les importateurs 
disposent en principe, d'lin 'délai de un mois à partir 
de la date de délivrance de la litence marchandises 
pour deiil.ander la licence de frêt en se référant à la 
licence marchandises dont le numéro devra être indiqué 
sur le dossier_' . 

b) - DélÏ!'rallce (fes lic(m.ces. 

Les services Eoonomiqu.es .locaux procèdent à l'exa-' 
men des demandes de_ licences ou d'autorisations préa­
lables. 

Lorsque les Services Economiques auront accordé 
.la licence, ils la transmettront à l'Office local des 
Changes pour visa. Ce visa se, réfère au numéro de 
l'autorisation d'achat sur laquelle la' licence doit être 
imputée, et à la notification tie l'autorisation d'achat 
faite par la Commission des Approvisionnements, 
soit directement pour l'Afrique du Nord, soit par l'in­
termédiaire de la Caisse Centrale de ra France d'Ou­
tre-Mer pour tous les autres départements ou terri­
toires. . 

Les Services Eoonomiques s'assurent avant 'de si­
gner une licence,. que les conditions d'utilisation de 

l'autorisation d'achat résultant de son numéro de 


. référence et, éventuellement des obServations qui sont 

'jointesà sa, notification sont bien respectées, c'est-à­

dire que ces oondittons correspondent aux renseigne_ 

ments indiqués par la licence, ooncèrnant la descrip­

tion des marchandises ou services, leur origine, leur 

destination, et la période pendant laquelle doit s'.effec­

tuer la livrai:;on. 

Les licences· sont remises aux importateurs .~rès 
avoir été revêtues d'une estampille PRE (voir ci-après 
Ille Partie)- Une fiche PRE en quatre exemplaires 
délivrée par ·l'Office local des Ch~nges est jointe à 
chaque licence. ' 

La délivrance d'une licence d'importation doit être 
antérieure à la oonclusion du oontrat avec l<! fournis. 
seur. Les importateurs qui auraient oonc1uun <lOntr";t 
et qUI se verraient ensuite refuser la licence afférente 
à l'opération ·projetée, supporteraient tous les risques 
de leur imprudence. .. 


.. .. 

DEUXIÈME PARTIE 

Obligations fté!J.éra!es MS importatears 
Le fait qu'un achat particulier doit être fÎJ;tancé par· 

l'E.C.A. n'affecte pas fondamentalement les méthodes 
commerciales des importateurs et -de!! fourniseurs. Il 
oonvient tQutefois que, lorsqu'ils sont avisés qu'une 
lic~(lce leur est délivré~ au titre de l'E.R.P. les lm. 
pottateurs acoomp1Îssent certaines· démarches et se 
oonforment à certaines règles particulières. En effet, 
l'Administrateur de l'E.C.A. peut exiger le rembour­
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semenl des versements qu'il aurail effectués aux pays 
'pa'rtiCipants pour des transactions jugées, à postérlori 
oon confont.tes aux prescriptions générales de la Il;>i 
et de la réglementation, oU aux obligaitons spécifique­
men t mentionnées par aiIleurs. 

Les • importateur;; dont la négligence entrainerait la 
, mIse a la charge du Gouvernement Français de la 

dépense en dollars oorrespondant à leurS achats irré­
gul",rs s'exposeraient, à se v'oir refuser la délivrance 
de 'nouvelles Licences pendant toute la durée, de l'Aide 
Américaine, sans préjudice des sanctions prévues par 
la réglemental,ion des 'Changes. . " 

Les obligations essentielles ooncernant l'utilisation 
du numéro de l'autorisation d'achat ont été exposées 
au cours de5 précédentes sections. 

Ci-après sont· indiquées : 
, d'une part les notifications que l'importateur doit 

faire à son fournisseur dans le but de lui permettre 
d'accomplir les fçrmaHté3 prescrites; , 

d'aufre part,' les dispositions' concernant les prix à 
pratiquer et les oonditions de paiements. , 

SECTION 1 - Noti1ications à effectuer plif 
l'importateu)' 'à son jou.missetu et à $.0/1. clllII'g;;W. 

L'importateur français qui a .obtenu uue licence d'im­
'portation doit informer son fournisseur que l'opéra­
tion oorrespondante sera financée par i' E.C.A. et lui 
indiquer le numéro de l'autorisatiou d'achat émise 
par l'E.C,A. figurant sur la licence. En effet, le four­

. 	nisseur doit porter le numéro de l'autorisation d'achat 
sur les pièces exigées pour le remboursement. 

L'importateur doit également aviser le fournis­
seur de la méthode de financement qui' sera employée 
am si que' de toutes obligations spéciales mises à la 
charge de ce dernier par l'E.C.A. et résultant des clau­
ses particulières de l'autorisation d"achat. De teilles 
O'b1i~ations spéciales sont portées par les Services Eoo· 
nomlques locaux à la cOnnaissance de l'importateur. 

'L'importateur, doit également inviter oon fournis: 
seur' à S'assnrer de la recevaj}i1ité al) reJgard de la 
réglementation de ,1' E.C.A. des documents qu'il remet 
.il. la banque amérkaine pour obtenir le paiement des 
fournitures qu'il a effectuées. 

L'importateur doit exiger que son fournîsse~r Se 
oonforme' à la réglementation ,de VE.C.A. visant·à la 
pratique dU,.prix .ooncurrentiel le plus bas poss.ible.· 
LOrsque ,la transact:.on portera Su!' le!> produits alimen_ 
taire~ et agricoles qui !lOnsittuent les marchandises de 
la catégorie l de l'E.C.A., il oottviendra de rappeler 
.au, fournisseur qu'il devra ,adresser à PE.C.A., à 
Washington « Pood and Agrictllture Division " (Ser­
vice de PAlimentation et de l'Agrictllture), une oopie 
du contrat dans le délai, soit de cinq jours, soit de 
trente jours à p~rtir de la date de la convention d'a­
-ëhat, suivant que l'achat aura été effectué aux Etats-­
Unis ou en dehor;; des Etats-Unis. En outr,e, si l'achat 
.a êtéeffeciné en dehors des Etats-Unis, le fournisseur 
devra informertélégraphiqu",ment l'E.C-A: à Washing­
ton, dans ,les quarante huit h<;ures, des oonditions et 
référence de. la oonventil)n d'achat conclue. ' 

L'importateur doit également rappeler à s';n Nilrnis . , 
seur l'ob'ligation qui est faite à ce dernier d'estam:' 
~ll~r les marc~!,-ndises?u leur emballage dans les 
lullltes et oondlÎ1ons tndlquées par la réglementation 
de l'.E.C.A. Si cet esta"!pilla!t€. est impossible pour 
certame? marchandi~es qu, n'en sont pas expressernent 
exemptees, le fournisseur devra en aviser la Direction 
des ApProvisi-orinements à Washington, représentant· 
la Cl>"!mlssion des Approvisionneements à Washing. 
ton, afm qU'une exemption soit demandée à l'E.C.A 

, pour le cas d'espèce. 
Enfin, l'importateur demandera à i':affrêteur d',a­

dresser au moment'du chargement, par oourder 
avion aU « Cl>ntrôleur Mission » de l'E.C.A. Ambas­
sade des. Etats-Unls à Paris, un exemplaire ou une 
photocopIe des documents d'expédition par la voiè 
madtime ou aérienne (oonnaissement, liste des mar. 
chandises annexées à' la Charte-paliie ou feuille d'ex­
pédition émanant, des transports par avions; 

Il est précisé que le t~me « Importateur» désigne 
toute personne, ou organisation gouvernementale ou' 
autte, titulaire d'une licence d'importation. Le terme 
{( Fournisseur » a la même acception large, c'est'à­
qU'li d~igne l'exportateur' ou prestataire de service 
d'une manière très générale. . , 

S~cnON Il - DtspoSlttons particiùjères 
relafJ.ves au.x prix. ' 

. Dane le but de fournir aux pays participants une 
aide en marchandises et eit services aussi importante 
que possible pour un montant déterminé -de doUars; 
le 'Oou\,:ernement Américain s'altache à 'garantir, un 
régime de prix de concurrence qui pourrait se trou'ver 
menacer par les surenchères des acheteurs comme 
par les prétentions des vendeurs, 
" L~E.C.A. a édicté des règles pr~cises, inspirées du 
ml>de normal de fixation des prix par le jeu de v'of'fre 
et de la demande" afin de prévenir les acheteulli et 
les vendeurs de 'ses exigences en matière de prix. Il 
est recommllndé auX importateurs, lorsqu'ils débat­
tront avec leurs fournisseurs les clause5 de prix, d'in. 
viter ces derniers à se référer à la réglementation de 
de I;E,C.A. en date ud 3 mai 1949, qu'il s'a'gisse de 
marchandlS'es ou de services y oompris le" fr~~. ' 

D'une manière générale, l'E.C.A. ne remboursera 
pas les transactions oonclues: ' 

PGur les marchhandises achetées aux Etats~Unis, à 
des priixsupérieurs aux prix intérieurs américains,' 
ajustés pour' tenir oompté de la différence normale 
de pVÎx à l'exportation (marge d'exportation); 
, pour ,les marchhand,ises achetées ,en dt!hors. des 
Etats-Unis, à, un prix « rendu dans le pays destina­
taire » qui excède rait, soit le prix du marché dans le 

,pays d'origine, soit le prix du marché aux Etats­
Unis augmenté des frais de transport jusqtr'au même 
pays destinataire, le plus bas des deux étant considéré 
comme élément de oomparaison . 

La comporaison du prix pratiqué avec le « ,prix: 
ajusté du marché » c'est-à·dire, colIlpte-tenu des élé. 
ments particulier;; 'propres à la transaction considerée, 
s'effectuera au regard des conditions obtenues SUt: 
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le marché pour des achats identiques ou comparables 
, chez le même vendeur ou chez les vendeurs concur­
rents, et à pne date aussi voisine que possible de 
ceIle de l'achat en question. 

Il est aussi précisé. que, pour les contrats conc1us à 
long terme sanS une' dausede révisÎon, l'E.C.A. peut 
refuser d'approuver le prix fixé à la date de l'achat 
SI ce prix apparait comme excessif au moment de la 
livraison. 

Par ailleurs, des dispositions spéciales concernent 
certains produits agrièoles et alimentaires qui sont 
énumérés dans la I"églementation sous le titre " Mar­
chandises de la catégorie i ». pour ces produits, 
l'E.C.A. exige d'être informé par le fournisseur du 
p,rix convenu, dès la conclùsion de la convention de 
vente. Ce prix sera comparé aux cotationS du marché 
an moment où l'achat est effectué. Le fait que l'E.C.A. 
n'ait pas adressé au fourniSseur ou à l'acheteur de 
oommunication au reçu de la copie du courant, ne 
devra pas être considéré comme impliquant approba­
.tion ou désapprobation du prix pratiqué. ' 

SI le contrôle du prix pratiqué, exercé à postériori 
par l'E.C.A. fait ressortir un dépassement par rapport 
à la limite fixée suivant les règles résumées C1-des­
sus" le, pays participant sera invité à reverser le mon_ 
tant du remboursement qu'il a: reçu. L'importation 
en ,cause se trouvera diJnc avoir été réalisée en dehors 
dei limites de l'autorisation accordée, avec toutes' l'es 
oonséquences de droit en résultant vis-à-vis de la 
réglementation des Changes. 

SECTION 111 - DiSp;Jsitions clJnéemant les condililJns 
de paielrUJnt. 

Le prix des fournitures de marchandises et de ser_ 
vices financés par l'E.C.A .. n'est, en principe, rem_ 
hoU'Fsé que sur justification de la' ,livraison ou de 
la prestation du service (voir ci-après Ille partie, Sec. 

, tkln Il); 

1~) Paj.emenls éelleM/mis. 

, En tout état de' cause, 'l'E.C.A. n'admet pas les 
paiements d'avance purs et simples. Par contre, les 
paiements échelonnés antérieurs à la, livraison finale 
peuvent être autorisés ,dans certainS cas pour lesquels 
la demande expresse en aura été faite à l'E.C.A. par 
l'intennédiaire de la Commission des Approvisionne_ 
ments. 

Dé tels 'versements fractionnés peuvent être effec­
tués sous le couvert,' soit d'une lettre d'engagement 
adressée à une banque américaine e1 assortie de l'addi­
tif prévu pour les " paiements écheLonnés et paiements 
pour livraiS()!1$ particuliers » (voir procédure B), soit 

, d'un,e lettre d'eugagement adressée à des fournisseurs 
(""it procédure q. ' 
:!a) Frais accessoireS. 

Les friis accesSOires' qui 'grèvent le prix de l'impor. 
taoon jusqu'à l'embarquement (tels qu'emballages, 
frais de transport terrestres, etc ...} doivent être COm­

, pris ',dans le prix de la marchrutdise qlÙ est inscrit 
l'illE la,dema'rJde de licence. La ligne frais access,oires, 

est reservée au frôt qui doit faire l''Ùbj~t, le cas 
échéant,. d'une demande de'.licence djstinde. 

30 ) Escompte. 

L'escompte est la réduction faite sur le prix de ventè 
en. g!1OS . du' fournisseur, sous forme de crédit, rembour. 
sement 011 autre remÎse. 

, La somme remboursable par l'E.C.A. sera le montant 

de la facture, déducfon faite de. l'escompte. 


40) Commission. 
La commission est la SOmme payée ou il payer à 

un commissionnaire ou' à ul! courtier ou tout autre 
représentant à l'occas;ond'une vente. 

Aucnne comm'isston payée ou à payer au représen. 
tant d'un importateur, ne sera rembou~sée par l'E.C.A. 

Les commissions payées où à payer au représentant .' 
d'un' fournisseur ne seront pas non plus remboursées 
par l'E.C.A. sauf dans certains cas déterminés par la 
réglemcntafon de l'E.C.A. 

TRolslEME P.\RTIE ,
Procl!dure de flnancemenr 

SIlCTION 1 -' Dé/inifiions 

L'Re.A. a prévudivel'ses procédures pOUl' le fi ­
nancement des imllOrtati<Jns effectuées dans le èadre 
de l'Aide Américame à l'Europe. 

Le choix de la procédure de financement appal'­
tiént aux services français de Wa~hingf,on., 

1°) Procédure PRE -- A., 
Cette procédure prévv.it le règlement direct par

les importateurs à leurs fournisseurs, et 'le rembour­
sement ultérieur par FE.C.A. au Trésor Français, 
des paiements ainsi effectués sur présentauon des 
justifications afférentes à l'opératioll (voir Section Il 
ci-après). 

L'emploi de cette prDeédure donne lieu ,LIa délt-, . 
vrance de licences revêtues 'd'une estampille PRé. -, 
A qùi, donnent à l'Importatenr ie drort d'a.chet'er les, 
devises nécessaires: . 

A) pour l'Afrique du Nord: . 
. moitié à l'Office aoeal des Changes

moitié. au marché libre. . 
B) pour les aulFes territoires .ou dèp'irtements. 

. d'Outre-Mer 
, pour la totalité à l'Office lèCal des ChangeS. 

2°) Procédure PRE B 
Cette procédure, la plus courante, prévoit le fman­

cement des importatiDns par ,les banques amerICaI­
nes. Son emp!K)j. donne 'lieu à hi délivrance de 
lieences revêtues d'une, .estampiHe PRh B. 

Les conditions de l'intervention des banques amé­
riCa,ines ont été définies par l'RC.A. &ur la demande 
des services français aux U.S.A. l'l!..G.A. charge 
une banque américaine· (dite ~anque assignatmre l 
de financer une DpéraliDn détermmée, et s'engage 
par une lettre d'engagement envoyée a cefie banque
(letter Df commitrnent), à lui rembourser le montant 
de ses paiements. Ce rembOllrsément est oqt'mn par
la banque assignataire sur présentation à l'Ailmi­
nistration Amérkaine des justifications' afférentes à 
l'opération. . 
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3°) Procédure PRE - C 

Pol.r le moment, cette procédure n'est applicable, 
,ni à l'Afnqlle du Nord, ni aux Territoires ou Dépar­
tements d'Outre-Me.'. 

4") Procédure PRE - D 
Cette procédure COllvre I.e cas Je fournitures faites 

directement par les services publies américains. 
Son emploi, limité à la fournitlll'e d'un petit nOm­

bre de produits donne lieu à la délIvrance de licen­
Ces revêtues d'une estampille PHI'. '. D. 

50) Procédure PRE - F 
Cette procédure demeure en priileipe réservée au 

financement des contrats conclus par des Adminis­
trations ou Orgauismes Publics. 

Dans le cadre de ceUe procérlnre, les fournisseurs 
sont réglés au moyen de chèque" tirés snI' un fonds 
de l'Oulemenl oonstitlié· an bénéfice du Gonvel'll<lmen! 
F~ançais. . 

En raison de Jenr l1tilisati-on restreinte, les jJrocé­
dnres PRE D, PRIo F, sont mentionnée·s .sen­
lement pour mémoire. 

SECTION II Pièces exigées POU" le remôoursement 

Les" demandes de remboursement dOIvent, en règle
générale, être appuy<'es pal' ks pièces suivantes, 
dont la description délai1lée figm'e dans la régle­

· mèntation. de l'E.C,A. et qu'il apparUent an fournis­
, seur de rassembler cu. vue du paiement. 

10 ) Fourniture:; de I1J.archaruiises 
. a) Un ,état, S.F. 1034 (modifié) orIginal et 

trois copies établis par le fournisseur on son repré-· 
sentant dans le ens où la lettre d'engagement est 
délivrée an fournisseur par l'E.C.A. ; ou, dans d'au­
tres cas, par le pays participant, par son représen­
tant agréé (demandeur agréé) ou par une institution 
bancaire en tant que rèprésentant ou mandata·ire 
agissant au lieu el place du demandeur agréé. 

b) un certificat du fournisseur en dilUble exem­
plaire, au verso duquel figurera un «extrait de OOn­
trat ou de facture» (lllvoice and contract Abst"act, 
formule 280 de 1'E.C.A,) 

c) tin exemplaire (ou photocoQie) du connaisse­
ment ou de la liste de marchandises annexée à la 
charte-partie ou de la feuille d'expédition· émanant 
des transports par avion ou du reçu du colis, postal. 

d) Un exemplaire (ou ph{)tocop1e) de 'la faetu,," 
délai.l1ée du fournisseur llldiqnant la qnantit<', la 
description, le prix de vente en gros, le prix de 
vente net (déduction faite de tous escomptes et dl! 
t{)utes oommissions des commissIOn narres à l'acbat 
applicables, ainsi que les ~nditions ~e livraison, 
(par exemple F.O.l? Vessel ou F,A.S.). aes mar­
chandises oU des sel'VÎces, et : 
· ..li ..soit portant l'indication 'payé» émanant. du 
fournisseur, 
. 2) solt endossée par nil représenbint d'nne institu­

tiou bancaire, ou encore accompagnée d'un certificat 
émanant d'nn tel représentan·t, aveC mention qae ~e 
montant porté sur la facture a été effe<.'1rvernen' 
payé. 
· e) Tenes pièces supplémentaires qUI pourrvnt être 
exigées. pour le remhoursement en vertu d'une mcn­
ttûn portée sur l'autorisabon d'achat. . . 

. 2°) Fournitllres· de services. (autres 'lue les trans­
ports maritimes) 

Dans le cas oÙ le remboul'senient est demandé 
pOUl' la fonrniture de services autres que Ies trans­
ports maritimesJ le c-onnmssemenl 'Ou 'f.olit;::s ·autres 
pièces d'cl'pédilion énumérées :1 l'alinéa (c) cl-Iles­
sus sont remplacées par [a production d'un ce..tincat 
dn pays pm,ticipant attestant que les serViCes ont 
été fournis conformément aux ternieS du contl'at, et 
quI': tou~es les déclarations ou avis exigés anx tel'­
mes dudil contrat ont é,té reçus. 

3·) Fr<1ls de. Irans port maritime 
, Dans le cas où le remboursement eSt demarldè 
ponr le frêt maritime il y a lieu (Je proamre, putt"! 
" l'état" S.F. 1034, [a formule 280 et la facture 
détaillée dn fournisseur dans les formes prévues au 
paragraphe 1er de la présente section: 

a) Pour les .marchandises expédiées sons charte­
partie un exemplaire (vII photocopie) (J~ la ~barte­
partie. Dans le cas de transpOl·t par b~"'au-citern.e 
smùemcnt, si l'expédition n'est pas hile .sous char­
te-partie, un exemplaire (ou photocopIe; au contrat 
d'affrètement.· . . 

Dans le cas d'une clutrte-partic li. temps, [·J<..C.A.
aeceplera, au lieu de, l'une ou tautre des pièces 
nommées ci-dessns un certifiCat élahll par le· r.oilr­
nissenr on son mandataire attestant que la charte­
parlie Ol! le contrat d'affrètement a été auparavant,
·présenté à l'RC.A. à l'appni d'une demande d" 
rcmnourseruenL . 

b) Un exemplaire (Oll photocopie) du. çonna1sSe­
ment 011 de la liste des maJ.:chandises annexées " la 
charte-partie ou de la feui1Ie d'exr~dltion émanant, 
des tranSfJi)rts par avion. Dans le cas des expMitt.ons. 
par bale,m-cilérne seulement, un exemplaire . (ou' 
photocopie) du câblogramme dn courtier maritime 
indiquant les chiffres du t{)nn~ge charll". el un cer­
tificat établi par le transporteltl' maritime attestant 
que le connaissement. n'est pas immédiatement· dispo­
nible et qu'un exemplaire (ou photocoPllC) 'en sera 
présenté par le transporteur an contrôleur (le l'Io.C.A. 
il Washingtvn D.C. dans un délaI j1e 90 jours à 
dater du chargement. 

Les ·demandes concernant les frais d" snreslaries 
pour les hateaux-citerne pourront être translIUscs 
séparement. II n'y aura pas ·tieu d·y jOIlldi'e le!' 
pièces énumérées aux. alinéas (a) ct (h) CI-dessus. 

SECTION nI - Dispositions comm'mes aux 
procédures PRE 

1°) Une . estampille PRE ~ A, PRh ... B, PRb 
C suivânt le cas, idenlifie la procédure applieable 
il la licence d'importation sur !ayuclle elle est ap­
posée. Corrélativement, l'Office (je;; Changes l'elllet 
à l'importateur quatre exemplaires d'une fiche PR~. 
- A,' B ou C~" ' 

Le premier numéro porté dans le cadre de l'estam­
pille apposée snr la licence est le même que celm 
de la fiche. Tl est porté SnI' rune et l'antre p~1' l'Oi­
fice local des Changes qui revêt tlc Sûil tunbre lçs 
quatre exemplai.:resde la fiche. 

2") L'importateur porle sur chacun des exemplai.
l'es de la fiche PRE les indicatkms prévues dan.;; 
le cadre r,,-'ervé à cet effet et y appose sa signature.

3°) A. compter dé la rlate d'émissÎ{JH de l.a 'licence, 
l'importateur dispose d'un dél\U de de"x mai.• pou",
lransmettre à l'intermédiaire agréé·: . 

la licence d'importnt>on düment visée par l'Offiœ: 
local dés Changes (exemplaire dU· de paLement) 
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, les quatre exemplait";" de la fiche PRI, dilment 

remplis. ' 

" L'interll)édiait:e agré~ devra refuser d~ pl'éLer son 

çoncours à toute opéralIon pour laquelle Il n'aura pas 

reçu"dans le délai de deux mois les d<Jcuments énù­

méré& ci-dessus. 

, , La formalité de dépôt des oontrats à l'E.C.A. par 
les soins du représentant du pavs parlicipant Il été 

, supprimée. Dorénavant, le contrat {lU les documents 
en Lenant lieu n'auront plus à être remis pal' l'im­
portateur, comme prêeêdemment à l'intermédiaire 
~ pour transmission à l'Office \.ocal des Changes.' 
Les Impùrtateurs doivent remplir très exactement les 
différentes rubriques des fIches PRl:.: les intermé­
diaires ~1"ééS doivent s'assurer 'lue Cette prescrip­

,tion a éte observée, et au besoin ùemander' à 'leurs 
clients, commuuicatkm de loutes justificatIons, utiles, 
avant de transmettre les dossiers à 'l'Office local des 
Changes. ' 

4°) L'intermédiaire agréé transmettra dans les cinq 
jours 'à l'Office 'local des ChangeS, 'trois exemplaires 
de la fiche PRE dont 11 aura égalemenr 'remplI le 
cadre qui lui est destiné, accompagnés d'une formule 
d'enga!lCment établie sur paWe~ timhré à sou,crire 
par l'Importateur et par lm-mrme, et' cOlîform~ au 
modèle approprié annexé au présent texte. 

, Des instructions ont été données anx mtermédlalres 
agréés pOUl' fixel' les conditii:ms dans lesquell,,~ ils 
pourront cantionner les engagements' des impurta­
teurs. 

, 50) Les 'opérations d'importation se déroulenl alors 
suivant les modalités particulières à chacune des 
procédures. 
• 60) En fin d'opératiou, l'Importateur remettra ft 
l'Intermédiaire ,agréé, ,chez qui, l'impùrtation a éte 
domiCiliée, l'exemplaire de la licence qU! lut' aura élé 
restiLllée pal' la douane après, émargement. 

Il est rappelé que ceLte Demise doit mtervenlr : 
. soit lorsque [a licence esl entièreme,o t "tili""e, 

soit, si ellc n'est pas entièrement ullH""", lorsque 
'l'lmportateùr n'envisage plus d'employer le solde 
disponihle, . 

au plus tard ft l'expiration du di'lm de vaiicliU';le 
htlieence. , 

La licence distincte, éventuell~utent déltvl'oo pour 
[e frêt devra être remise à 3a banque domiciliaire en 
mêniè temps que la licence afféri'nte aux m1IThan­
dises. ' 

70 ) Si, pour une raioon quelconque, une 'llcence 
n'est pas utilisée, [es quat:reexemplan-es de la flche 
PRE correspondante, devront être envoyés sans 
délai à l'Office local des Changes par l'lmpm'rateul'
oU pàr l'intermédiaire agréé_ 

Les licences pour [esquelles ,aucune fiche n'aura 
~té retournée à l'Office [.()Cal des Changes à l'expira­
tion du déhU de deux' mois et cinq jours, seront 
automatiquement annulées. 

8°) Si, en fin d'opération, le CréIlit 1\atIonal. conS­

tate 9,lle l'importateur et rintermé('h:ure agrée ont 

rempli 'les obligati<:>ns résultant des 'eng~gements 

souscrits par eux, n aukmsè ['Office local dès Chau­


'ges il: donner main levée de !la caution et à resti'tuer 
!fus engagements à l'intermédiatre agréé. 
, Dans le cas contraire, ~e Crédit N alionai transmet 


le' dossier au r.finistère des Finances (Comptabilité

Publique), en vue du recouvrement de.~ sommes ,dues 

ef des pénalités prévues audit engagement. ' 


90) LorsqIJ'un importateur'l!ùra obtenu des' services 

l'lconomiques; une autorisation préalahle dûment vi­

&ce par l'Office'des Changes, celle-ci tiendra lieù, de 


licence d'importation p'Ûur l'accomplisseme,tt des for­
malités prévues par les procédures PRE. La hcence 
définitive d'importatioJ;! qui demeurera vatalile il. 
l'<fgaro de la douane devra être remisé aux fins 
d'apurement dans les conditions prévues au p~ra­
grnphe 6 ci-dessus. 

SECTWN IV- Dl~posilfons particlllières à la 

Procédure PRE!; - A 


1°) Lorsqu'une auoorisation d'importation donne 
droit à l'achat de d'Ûllars : 

'A) POUl' l'Afrique du Nord' 
moitiè à l'Office local des Changes 
moitié au marché libre 

B) Pour les autres territûires et' départements
d'Outre-Mer en totalité, à ['Office local des Chang,,, 

ene est revêtue par les soins de l'Office des Cnan­
ges d'une estampil1e PRE - A du modèn' sl!lvant; 

PRE - 'A no ..... 
Procuremenl Authorization nO 

L'Office des chan!!.ffi remettra à l'impOrtateur, en 
même temp.s que la licence, quatre exemplltires d'lllle 
fiche PRE - A du modèle 1 - 02. ' 
, 2") L'Office local des Changes ayant reçu le dQssier 

d') l'opération dans Jes conditions nrévues il. la ",c­
tion lU paragraphe 4 ci-dessus rêlù!ndra l'engal/e­
ment, deux exemplaires de la ficue qu'il tnnsmet­
tra au représentant aux Etats-Unis au Crédit I\;alio­
nal, et remettra ,à l'in'tel'médiatre agrée le trOIsième 
exemplaire de 1a dite fiche revêtu du visa qu'un

'agent habilité de ['Office local des Cha'lge~ déhvre­
ra à ce moment en qualité de ,Demaudeur agréé, ' 
du Gouvernement Français. 

Dès réception des documents mentionnés ci-dessus, 
l'intermédiaIre agréé devra: ' 

envoyer à son oorrespondant ;lUX Etats-Unis: 
n) l'exemp1<:ùre de la fiche' PRE A visé en 

qualité de demandeur agréé, par l'Otfice local des 
Changes 
, b) [es instructions d'oùverture ~ crédits, en hli 
préei;;aut qU'.jt rie devra payer te bénéftcI:tire iitran­
gel' (fournisseur, transitaire ou autre Ilgent 'interve­
nant ,dans l'opération) qu'après ~voir re,u de ce der­
nier les Pièces justificatives exigées par l'h~C.A. soit 
en vertu de la .règlem~ntation générale (te cette Ad­
mimstration, soit conformément nux dispositions par­
ticuIDères de l'.autorisation d'achat, et vérifié l'identité 
des indications portées sur ces documents avec c~l'l..s 
d" la riche. ' 

eonservel'prDvisoirement le quatrième exemplaire 
de la fiche, ~I'annoter des' paiements effectues au 
fur et à mesure que ceux-ci lui seront nottfiés par 
la banque aux Etats-Unis, et le renvoyer il l'Office 
local des Changes dès que le dern:ier palerue,m aura 
été effectué, " 

SOl La banque aux Etats-Unis envoie Immédiate.- , 
ment après chaque paiement les pièces justificatives 
visées ,ei-dessus au' représentant du Crédit National 
il Washington, 1800 l1assachusetts Avenue, avec trois 
exemplaires du certificltt de paiement modèle 1-03 
(mentionn,ant le cas échéant la commisslron billl­
caire), ' ' . 

Dès que le dernier paiement a été effectué, ,la 
banque' aux Etats-Unis envoie, wec le certificat de 
gaiement, l'exemp~aire de la' fiche en sa possession 
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signé pt!' uu agent responsable au représentant du 
Cféd~t Na!ional à Washington, dont l'adresse est. 
m'entionnée ci-dessus. , . , 

SECTION V - Dlsposittons parl/Culières il la 
Procédure PRE - B . 

1°) Lorsqn'une autorisatiou d'ImportatIon compor­
te .le financement par une banque americnine, elle 
est revêtue par' les soins de l'Office des Changcs 
d'une estampille PRE - B dn modèle suivant: 

PRE.B nO . , , , , ' ' 

Pl'ocurement Authorization no 

Lettel' of, C<lmmitmenl nO , 

Nom de la Banque Assignataire , , 


L'Office des Changes remettra il. l'importaleur, en 
même temps que la licence délivrée, quatre exem­
plaires d'une' fiche PRE- B modèle 2-02, 

2<') L'Office local des Changes avant l'ecu le dos­
sier de l'opéi'ali.m dans les conditIons prévues à la . 
Section III, paragraphc 4 ci-dc'Ssus retIendra l'enga­
gement, denx exemplaires de la fiche 'lU';" transmet­
ka au représentant aux Etats-Unis IIU Crédit, Na, 
tional, .et renverra à l'intermédiaire agréé. le tr,li­
sième exemplaire de ladite fiche revêlue du visa 
qu'un agenthabilit" de. l'Office local oes Changes
délivrera' à ce' moment, en qualité de «Demandeur 
agréé '. . 

. , Dès réception des documents mentiou nés , er;des­

sus, l'intermédiaire agréé devra : 


envoyer à la banque assignat aire aux Etats-Unjs 
(dont l~ désignation figure dans l'estampille portée 
Sur la hcence)' . 

a) l'exemplaire de la fiche PRE':'" B visée "II 
qualilif de demandeur agréé par l'.oftice local des 
Changes; , . 

. b) des instruclions d'ouverture de, crédits, en lui 
précisant qu'elle ne devra payer le bénéficiaire élran, 
gel: (fournisseur, trausitaire ou autre agent inter"e' 

• nant dans l'opération), qu'après avoir reçu de ce 
dernier les pièces justificatives e:ug''es pal'· l'E,C.A:., 
soit en vertu de· la:' réglementatioll générale de cette 
AdministratIon, soit conformément 'aux conditions 
particulières de l'autorisation d'achat· ou de la' let, 
tre d'engagement de rE.C.A, ct vérifié l'identité des 
indications porl"'e~ sur ces documents, aveC celles de 
la fich.e, " . 
. coneerver provisoirement le quatrième exemplaire, 
de la fiche, l'annoter. des paiements effectués "U 
fur et à mesure que ceux-ci lni, semnl noUfiés par 
la banque américaine èt le renvoyer à l'Office local 
des Changes, dès que le dernier paiement aura été 
effectué, " , 

30) La banque assignataire, immédIatement après 
chaque paiement' . . 

~emet à l'E.C,A, le certificat S, F, 1034' el les 
,pièces illslificatives destinées à provoquer le' rem­
boursement . 

a<lresse aU représentant du. Crédit 'N!ttional, 39 
Broadway New-Y'Ork, trois exemplaIres d'un cer­
Illieat de paiement modèle 2,03 ou 2-04 (mention­
nant le CaS échéant le montant de la commission 
bancaire). 

Dès que le dernier payemc'nt li" été effectué, -la 
banque assignataire env,!ie, avec le certificat de 
paiement afférent à 'ce dernier paiement, l'exemplai­
re de la fiche en sa pOSSession signé, par un, agent 
l'esponsable au représentant du Crédit Nation1 à. 
New-York, dont l'adre.sse est mentionnée ci-dessus. 

Il est précisé que la présentation par le fom"­
nissenr à la banque américaine des documents exi­
gés en vue du rembourSément, peut intervenir jus­
qu'à la fIn du mois suivant 1~ date limite fixée pour 
la. livraison des marchandises. 

4} La letter of rommitmenl pent prévoir des ,'cni­
boursemenls successifs se l'ap!'OI'lanl à un seul con­
tr.a!, soit parce que l'exécution de la commande 
justifie le versement d'aoomptcs couvrant les frais 
engagés en conrs de fabl'icalion, soit parce que ùes 
livraisons partie1I~," sont effectuées, Le montant des 
remboursements partiels obtellns avant 'Ja présen­
tation de la documentation fina]e ne peut excéder 
80010 du montant total antori"" 'pal' la lelter of com­
milment. 

Chaque' demande de remboursement partiel doit 
être appuyée des justifications Il'lbitueUemenl e.xi­


. gées, acoompagnées 'd'un certificat dn fimrmsseur 

qui doit certifier que la réalisation <.le la fabricatioil 

011 'lue la livraison partielle effectuée, rep"~sel1te 

des frais engagés supérieurs au paIement partIel 
dont le remboursement est demandé, 

SEC'fiON VI - Conirevaleur, en francs. des 
paiemeni~ effectués 

Conf01:mémcut à l'engagement souscrit, l'ü,termé­
diaire agréé verscra à l'Office 1ccai des Chanll"< la 
contrevalem' en fj'aneS de ces paiements' dans Tes 
conditions ct délais prévus par .cel ·engagement. 
Celte coulrevalelll' Sera calculée en appliqnnnt Ull 
taux de couversi'On déterminé comme suit: 

Le taux de conversion sera pour chacun des paie­
ments faits en dollars au fournisseur 011 au l'resta­
taire de 'sel'vice,J,>ar le correspol1dant aux Etats­
Unis de l'inlerméd,,ùre agréé, 'le cours du dollar tel 
qu'il est défini pal' la ré(!lemènlation générale des. 
changes au jour de ce paIement, e'est-à,dil'C : 

En· ce qui concerne les Territoires et Départements 
d:Ollh'c-Mcr autres que l'Afr:i'lue du Nord, lceonrs 
de velite dn dol1arpratiqué:par l'Office local des 
Changes; 

En ce qui concerne l'Afrique du Nvrd : 
pOllr:la l11oitié, 'le cours, de vente pra1i'lué 'l'al' 

rol'flce local des Ch'lIlges 
pour l'autre moitié, le cours le plus élevé p,'atiqué 

sur le marché libre le jour considéré on s'il n'y a 
pas eu de bourse III dil. jour, le jonr de ln der mère 
bourse le précédant. 

Il est fait observer que la proœaurc PRE - A 
prévoyant l'achat de deviséS pal' :t'intcrmédiaire 
agl'éé, ne donne pas lieu an versement " l'Office 
local des Changes de la contl'evaleur en fl'ancs des 
paiements effectué~, les deVises ayant été payées dans 
les conditions hablluclles au moment de leur l1eha!. 

Tontes les disposîLions énumérées ci-dessus ,muu­
lent les p~dentes et seront applicables dès leul" 
parution dans chaque département 011 territoire d'ou­
tre-mer, 

1 
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Applicable dans tous les Territoires 

et Départements·d'outre-mer 


. (sauf Afrique du N6rd) 

A~NEXB 1 

P; R. 'e. - A NO.Prqcédure P. R, E. - A 
Modèle 1-01 

Engagement de l'importateur . , 

(VimportateUl') , , , . . ' 
soussigné <!éclare nvOÎ" parfaite connaissance de 
l'avis de l'Office des Changes, paru au Joumal or~ 
ficiel du Togo, lllllnéro spécial, nO 645 du ,j' juillet 
19.49, et s'engllge à se conformer slrktemenl aUX· 
prescnplions dndit avis. ' . .. 

Il s'engage, en vllLre, exprcssémcllt, si le cOl'res­
pondant aux Elats-Unis de· L'intermédiaire agréé 
n'expédie pas au plus tard le cinquième jour 'lm 
suivra la date du Tèglement, al! renrésentanl il 'v il~h-

. ington du C''t''dit National, les pièces visées à la 
troisième partie, section IV dndil avis, :'t verser à 
l'Office des Changes, a;pssant pom' le compta de la 
Caisse Centrale Ile la l<rance d'Outre-Mer, qlli, elle- . 
.lnême, agit pow' le comple de l'ELat, à pre'nière/ 
demande de sa part, une indemnité d'lm soixantième 
pour œn~ par jour de "etard., calculée sur la C{)[, ­
trevaleur en francs, au cou!'s ré~lIltant 0.C la l'égle­
mentatiol1 générale des changes, il la date du ri;gle­
ment. à l'exportateur (ou auü'e c"<'<lnCler) de la 
SOUlme réglée audit exportateur (Oll aut\'c créancier). 

L'indellmité courra de piano et sans mise eu 
ùemeure Il parti" dll sixième jour ·iuc1l1s de' la date. 
ùuilit règlement. . 

Elle· cessera de courir à la d"te de l'eKpédilii:m 
effective des pièces, 

En: aucun cas, cette indemnité Ile pow'rait, dépas­
sel' 6 1). HIO de la contrevaleul' de la soriune· ré~lée 
à l'exportateur {ou autre cI',;arrciel') et faisant il (lb­
jet, du litige. . 

Fait à .• , le • ' 

Engagement 30lidaire de Nnlermédiaire agréé 
(L'intermédiaire agréé) , , , , . . , 

repI:ésenlé par M. . , . , ' , süu"signé, dùmDnl 
habilité aux èffel" ci-après: 
. Déclare avoir parfaite connaiss;mce tant de l'avi~ 
de l'Office des Changes l'am au Journal Officiel ,du 
Togo, numéro spécial, no 645 du 5·' juillet 1!)49, 
mentionné, dans l'engagement 'lui précède, 'lue de 
l'instrucHon no 278 du 20 juin 1949 aux iIü"l'mé­
diaire. agréés, . 

S'engage, expressément, par les présentes, :anl eu 
SQu nom personnel que comme cantion et répondant 
solidaire de. , . . , , (l'im!;lorl'lleur), el en r;;­

, non<;ant aU bénéfice de discussIOn et de division, il 
se conformer stl'içtement aux prescriptions faisant 
l'olljeL des avis et instructions Susvisés, et Ilot'ilm­
ment il èxiger de 0011 corl'espondo.nt au;; Etats-Unis, 
en se portant fort pour lui, en talJ t '[lie de besoin, 
l'expédition, pal' ses soins, au représentant dll Crt'dit 
National à Washillgton..dans le llélal maximum de 
cinq juurs après la date du règle!):!elll il. l'exporta­
teur. (ou autre créancier)· des pièœ~ VI,,,es à la 

. troisième partie, .eclivn I,v, du même avis. . 
. La non-eXpédition de ces pièces enlrilînera, de 

piano et sans mise en demeure, la percepti(lU, à son 
p~judice et au profit ùe l'El.at françaIS, d·une· in­
demnité qu'il s'engage, en son nom personnel et sous 
Ra même solidarité, à verser à ·)'Etat à preIni<ère­

demande, ladite indemnité étant calculée an taux 
d'un soix~ntième pour cent par jour. cle retard, sur 
la contrevaleur en franos, au cours résultant de la 
réglementation des changes à la dàle du règlement 
de la oomme faisant objet du litige, sans 'I"'" cette 
jndemnité puisse dépasser 6 p. 100 de ladite somme. 

eette indemnité COurra à parU,· du sixième jour 
inclus de la date dndit règlement. Elle cessera de 
courir à la date ile l'expédition effective des pièces. 
En aucun cas,cette indemnité ne pourrait dépasser 
6 p, 100 de la conlrevawur de la somme réglée. il 
l'exportateur (Oll autre créancier) et faisant l'objet
du litige, ' 

N.B. - L'intermédiaIre agréé . précisera en marge que le 
présent engagement s'applique à une demande de licence 
pr\\séntée par . . • . , ' , . . . ·(l'importateur) pour 
Un montant de dollar • . • . . . . . '. . pour l'impor­
tation de , .. , . '. , . . (!Lu.ntlte et poids) de 

, , , .' .' . . (natu~ du produit). 

ANNBX.R 2 
Proc'édure p, R. E, - B • • 'f • 

Modèle 2-01 ' 

Engagement de l'importatellr 
(L'imporl~tellr) , . , , " " 

soussigné déclare avoir parfaite collltai%anCè de 
l'avis de l'Office des Changes, paru au .TJurtl'll Of­
ficiel du Togo, uuméro spécial, nO 6:15 du 5 juille! 
1949, el s'engage à se conformer strictement aux 
prescriptions dudit avis. 

Il se reconllait notamment déhiteur· envers l'Etat 
dc lu contrevaleur en frimes fl'a·ncais du mont""t ·de 
chacun .o.es p.yements qui seront effectués il J'ex, 
portateur (on anh'c c,'éancier) pat' le COI'r(eopoudant .. 
aux Etats-Unis de .l'intermédiaire agréé, et s'en~llge 
à en fait'e effectner le versement 1t l'Office d", Chan, 
ges agissant pOUl' le comptc de la· Caisse Centrale 
de la Frunce d'Onlre-Mer, qu~ elle-même, agit pour 
le compte de l'Etat, pal' Ierht intermédiaire agréé, 
dans les 25 jours qui suivront la ùate de chacun de 
ces· paiements, cette contrevaleur étant ûa1culéc sui­
vant les règles fixées par l'avis v,sé Cl-<lesSUs (Sec­
lion. VI). . . . . 

.Il se reconuait en outre, et dès à présent, déNteur 
en cas de non-payement daus le délai 'd-dessus fixé,' 
et il titre de pénalité, d'nll intérêt {l'uu tt'enl!jème 
pour cent par jonr de retard calculé Sllr le montant 
total de la somme impayée et s'engage il· cu J.cIu,e 
effectuer le versement pal' l'inlermMiaire agréé à 
l'Office des Changes, Cet inlérêt COlll','a, de p1ano 
et sanS mise .cn demeure., à p"rli.r dlt vIngt-sixième 
jonr eKclu suivant la date du payement ù l'-a1<pol'l:a­
telll' (ou autre créancier) jusqu'à la date incluse du 
règlenient effectif de la somme lmpayée. . 

Engagement solidaire de l'intermédiaire agréé 
. (L'intermédiaire agréé) , '. . . , ' . , . . • 

représenté par M, . . . '. . . soussigné, dûment 
habilité aux effets ci-après: . 

Déclare avoir pai1'aile oonllaissance tant tic l'avis 
de l'Office des Changes paru ilU Journal Officiel dù 
Togo; numéro spécial, nO 645 du 5 juillet 1949; 
mentionné dans l'engagement qui précède, que de 
l'instruction nO 278 au 20 juin 1949 nux iutermé­
diaires agréés. 

S'engage expressément, par Les l)"éselltes, tant en 
son nOln personnel que. comme caution et l'épollidant 
solidaire dc . , ' , ' (l'impol'tHleul'), et en re­

http:corl'espondo.nt
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nonçant au bénéfice de discussion et de division, il 
se conformer strictement aux pl'osCJ'ipUons faisant 
robjet nes avis et 1nstructWns Susvisés, el notum­
ment, 

A verser à romée des Changes, a~ssanl' pour le 
compte de la Caisse Cenlt'ale dc la l<rance d'Outre­
Mer, qui, elle-même, agit pOUl' le comp.tc de l'Etut, 
dans les 25 jours qui suivront. LI date de chaque 
payement effectué. par son correspondanl aux Etals­
tJnis à l'exportatenr (ou aulœ créancier) la contre­
valeur en fl'anos fJ:ançais rludit p~yemelll,. cette 
contre-valeur étarit calcÙlée suivant les l'ègles fixées' 
par ravis susvisé_ (Troisième partie, Section YI). 

Il s'engage, en outre, dès il -présent, sous la même 
solidarité, en cas de non-p,ayemetil dans le délai 
ci-dessus filté, à verser à 'Off,œ des Changes, cil 
sus de la somme principale et à utre ~e pén~lilè, un 

intérêt au taux d'un trentième pour cent pal' jour 
de rctard, calculé sur le monlant b:ital' de la somme 
impayée. Cet intérêt coutora; de plaoo- ,,[ saIlS ml.e 
en demeure, à partir du vingt-sixième jour exclus 
suivant la date de payement ft l'exportateur (ou 
autre créancier) par sou correspondant ·aux Etats­

. Dnis et jusqu'à la dale inctuse du règlement .Jffectil· 
de la somme impayée. Toutefois, la somme.' qu'il 
pourra être appelé à verser au titre dudit mtérêt, ne 
pourra excéder 6 p. 100 rie .la somme due' 'Ul titre 
du' prinçipal. • . , 

N.B. - Uinrerméduute agréé précisera en marge que le 
présent engagement stapplique a ,urie demande de hoence 
pr"..ntée par . . • . . . • . • . (l'importateur), pour 
un montant de dollar . • . . . .. .: pour l impor­
tation de . • • . . . • • . . . (quantité et poids) de 
_ _ . . . . . . .- (nature du produit). . 
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